
Association Belge Francophone 
de Taekwondo – ASBL 

 

Formation Arbitrage Poomse (FAP) 
 
 
A qui s’adresse cette formation :  
Cette formation s’adresse à :  

- Toutes personnes désireuses d’arbitrer les compétitions poomsé  
- Toutes personnes souhaitant passer l’examen de 1er Dan 
- Tout arbitre actif ou désireux de se recycler 

 
Dates 
Dimanche 13 octobre 2013 de 9h à 17h. Présence souhaitée à 9h. 
Programme :  9h-9h15 Enregistrement et cérémonie d’ouverture 
  9h30-12h30 Théorie 
  12h30-13h Pause midi 
  13h-16h Pratique 
  16h-17h Examen pratique + théorique et cérémonie de clôture (certificat) 
 
Conditions d’accès  

- Etre âgé de 15 ans et être ceinture bleu (4ème Keup). 
- Etre en règle de licence-assurance 2013. 

 
Formateurs 
Mustapha Moutarazak (7ème Dan – Arbitre mondial). 
 
Lieu 
Centre sportif ADEPS « La Forêt de Soignes » 
Chaussée de Wavre 2057, 1160 Auderghem 
 
Prix 
40 € pour 8h de formation (diplôme d’arbitre et syllabus compris). 
 
Inscriptions 
À nous faire parvenir avant le 2 octobre 2013 minuit : 

- Une photo et le bulletin d’inscription (téléchargeable sur le site de l’ABFT dans « documents 
administratifs ») complété et signé à l’adresse suivante : ABFT, Rue Beeckman 53, 1180 Uccle 

- le montant total de l’inscription est à verser sur le compte de l’ABFT (340-0089761-74) avec 
la communication suivante : Nom de l’inscrit + FAP 10/2013 

 
Tenue 
Dobok et chaussures de taekwondo.  
 
Evaluation du candidat 
L’évaluation est continue, pratique et théorique. 
 
Renseignements 
Dehiles Ramdane : tkdane@hotmail.com ou 0479.56.63.66. 
 
Remarques pratiques 

- La formation se donne en anglais et est traduite en français. 
- Prendre de quoi écrire. 


